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Danse SportQuébec Inc. 
 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 8 juin 2014 

 

Liste des membres en règle présents : 

 

Benjamin, Daniel Lagacé, Marjolaine Panone, Constantino 

Burns, Susan Letendre, Sylvie Plante, André 

D'Avella, Carmela Martin, Claudette Rioux, Michel 

Di Tomasso, Simone Murray, Suzanne Westlake, Rae 

 

Liste des invités : Me Roland Grand’Maison 

 

1. Ouverture de l’assemblée 
 

Marjolaine Lagacé ouvre l’assemblée à 13 h 03, adressant un mot de bienvenue aux membres présents.  

 

2. Élection d’un président et d’une secrétaire d’assemblée 
 

Sur proposition de Mme Simone Di Tomasso, appuyée par Mme Sylvie Letendre, il est résolu à l’unanimité que 

Me Roland Grand’Maison agisse à titre de président d’assemblée et sur proposition de Claudette Martin, 

appuyée par Rae Westlake, que Mme Susan Burns agisse à titre de secrétaire d’assemblée. 

 

3. Constatation de la régularité de l’assemblée 
 

Le président d’assemblée affirme que l’avis de convocation, ainsi que les documents pertinents, ont été envoyés 

dans le délai d’au moins 14 jours indiqué aux règlements généraux, article 2.2.3.b.  

 

4. Quorum et droit de présence 
 

Le président d’assemblée confirme que, selon les règlements généraux, le nombre de membres est conforme. 

 

5. Adoption de l’ordre du jour 
 

Il y a trois points ajoutés à l’ordre du jour :  

13.1 Participation des membres aux compétitions non sanctionnés par DSQ 

13.2 Catégories d’âges 

13.3 Critères de sélections pour le choix des juges lors de toutes nos compétitions organisées par DSQ.  

Sur proposition de Daniel Benjamin, appuyée par Mme Sylvie Letendre, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité 

par l’assemblée. 
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6. Lecture et adoption du procès-verbal de la quarante-deuxième assemblée générale 

annuelle du 9 juin 2013 – Suivis et réponses 

 

Les membres renoncent à la lecture du dernier procès verbal car les membres l’ont reçu. 

 

Le procès-verbal est adopté sur proposition de Mme Sylvie Letendre, appuyé par Mme Rae Westlake et adopté à 

l’unanimité par l’assemblée. 

 

7. Rapport du président et du Conseil d’administration (ci-après « CA ») 
 

Présentation faite par Mme Marjolaine Lagacé des événements marquants et des objectifs ayant été accomplis 

par le CA en 2014-2015.  Voir la présentation PowerPoint ainsi que le rapport du président ci-joint au présent 

procès-verbal. Mme Marjolaine Lagacé débute en remerciant les membres du conseil et les bénévoles pour leur 

travail toute au long de l’année 2014-15. (Voir liste des bénévoles – présentation PowerPoint). 

 

Nous avons eu une diminution dans la liste des membres. L’année dernière 247 versus 135 cette année. La 

situation est due aux faits suivants : 

 Plusieurs équipes qui ne dansent plus ou qui ont perdu leur partenaire  

 Formation de la nouvelle association amateur par le NDCC 

 Seulement deux compétitions sanctionnées par DSQ 

 

Elle explique les nouveaux points qui ont été approuvé à l’Assemblée générale annuelle de DanseSport Canada 

qui a eu lieu à Calgary le 2 avril 2015 que Simone Di Tomasso et Marjolaine ont assisté. (Voir présentation 

PowerPoint). 

 

Nous avons eu deux compétitions sanctionnées de DSQ, le Championnat canadien ouvert et La Super-Am. La 

compétition « Championnat canadien ouvert » a attiré des gens d’autres provinces du Canada du aux 

compétitions WDSF qui ont été ajouté au programme cette année. Il y a eu aussi un autobus de l’Ontario qui a 

apporté plusieurs couples de compétiteurs à cette belle compétition. (Voir la présentation PowerPoint pour les 

détails par province ainsi que la provenance des juges.) La Super-Am est la deuxième compétition de cette 

année. Les membres et invités ont apprécié les nouveaux décors ainsi que l’ambiance chaleureux. 

L’Extravaganza, organisé par Sylvain Trottier devait être sanctionné par DanseSport Québec, mais il a eu de la 

pression pour retirer sa sanction. 

 

La nouveauté au règlement de compétition cette année est que depuis le 1er janvier 2015, pour tous les 

Championnats et Coupes WDSF, ainsi que pour le « Le Grand Slam », le Paso Doble sera joué jusqu'à la 

troisième highlight ». 
 

Cette année, ce fut la plus petite délégation de représentants du Québec au Championnat canadien fermé depuis 

plusieurs années. Tous ont très bien performé. Vous pouvez voir les résultats selon tous les niveaux dans la 

présentation PowerPoint. 

 

Les résultats pour nos membres qui ont participé au divers Championnats mondiaux 2014-2015 sont détaillés 

sur la présentation PowerPoint. 

 

Notre nouveau programme de dons par Sport Québec (Placements Sports) a rapporté un montant de 5 998 $ 

pour l’année 2014-15. Ce montant inclut l’appariement de 280 %, moins le Fonds de dotation de 10 %.  
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Pour tout don reçu, Sport Québec bonifie ce montant de 280 %. Reçu d’impôt de charité émis pour tout don de 

25 $ et plus. Cette information, ainsi que le formulaire à compléter est disponible sur notre site internet et sur 

notre page « Facebook ». 

 

On continue d’émettre des lettres de référence pour nos membres : demande de permis de réunion ou de tirages 

auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux dans le but de la collecte de fonds ; lettre pour invitation 

aux gens de d’autres pays pour recevoir leur visa et ainsi pouvoir danser avec un compétiteur du Québec au 

Canada ; lettre pour programme Sport-études ; lettre de confirmation pour bénévolats.  

 

8 Rapport du vérificateur pour l’année 2014-2015 
 

Le CA de DSQ a vécu une autre année difficile mais on réussit à diminuer le déficit.  Les résultats financiers 

de 2014-2015 présentés montrent un déficit de 2 146 $ de versus le déficit de 14 302 $ $ de l’année dernière.  

 

9. Nomination du vérificateur pour l’année 2015-2016 
 

Le CA doit trouver un autre vérificateur pour l’année 2015-2016. Maitre Grand’Maison peut nous en proposé 

quelques uns. André Plante propose et Daniel Benjamin appui le changement de vérificateurs. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

10. Ratification des actes posés par les administrateurs au cours de la dernière année 
 

Suzanne Murray propose et Michel Rioux appui la proposition ratifiant les actes posés par les administrateurs 

au cours de la dernière année.  

 

Adopté à l’unanimité.  

 

11. Présentation des projets et objectifs de la Fédération   
  

Mme Marjolaine Lagacé présente les projets et les objectifs de la Fédération. Voir la présentation PowerPoint 

jointe au présent procès-verbal. Un projet de Programme de danse dans les écoles primaires en autres a été 

présenté. Ce programme a suscité beaucoup d’intérêt des membres présents. Deux écoles ont déjà fait partie de 

ce projet et le CA est très fier de ses débuts. Ceci est une bonne façon d’introduire la danse ici au Québec.  

 

Marjolaine mentionne que le CA ne peut accomplir tout ce travail, nous avons besoin d’aide extérieur. Pour 

aider ce n’est pas nécessaire d’être membres du CA.  

 

12. Présentation du budget pour l’année 2015-2016 
 

Mme Marjolaine Lagacé présente le budget pour l’année 2015-2016. Voir la présentation PowerPoint joint au 

procès-verbal.  

 

13. Autres affaires  

1. Participation des membres aux compétitions non sanctionnés par DSQ 

Nous ne pouvons pas empêcher les membres de participer aux compétitions non sanctionnées. Nous 

pouvons les aider à comprendre la situation et les avantages d’être membre de DSQ. Beaucoup de 

marketing à faire. 
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2. Le WDSF a changé les catégories d’âge l’année dernière pour les compétitions. Il n’y a plus de 

changements à venir. 

3. Choix de juges 

Denis Michaud propose que les critères pour le choix des juges lors de toutes les compétitions 

organisées par DSQ inclus les suivants : 

a. Que les professionnels sélectionnés soient membres en règle de la WDSF ou fait demande en règle 

pour le devenir. 

(Son rationnel est que seul les professionnels qui ont à cœur l’existence de l’association amateur, ont 

un intérêt à ce que les résultats de ses compétitions soient les plus objectifs possibles et il va de 

même de la légitimité des résultats obtenus.) 

Marjolaine rapporte que lors de l’AGM du CDS en avril dernier, il a été décidé que pour les 

compétitions de la prochaine année que 50 % des juges doivent avoir une licence WDSF ou CDS PD. 

Ceci donnera du temps à recruter des juges pour faire partie du CDS PD. 

 

14. Élection 

 
13.1 Élection d’un président et d’une secrétaire d’élection 

 
Sur proposition de Mme Suzanne Murray, secondé par, Mme Simone Di Tomasso, Me Grand’Maison agira à titre 

de président d’élection et Mme Susan Burns agira à titre de secrétaire d’élection. 
 

13.2 Élection des membres du Conseil d’administration 
 

Me Grand’Maison demande des propositions pour l’élection du Conseil d’administration.  

 

Le mandat de deux ans des trois administrateurs suivants arrive à échéance : 

 

 Mme Marjolaine Lagacé  

 Mme Claudette Martin 

 Mme Simone Di Tomasso 

 

Quatre postes sont disponibles au CA. 

 

Cinq (5) candidatures sont proposées pour quatre postes de deux ans, les candidats expriment ensuite leur 

acceptation ou leur refus de la mise en candidature, le tout tel qu’indiqué ci-contre :  

 

1. Mme Marjolaine Lagacé (proposée par Mme Sylvie Letendre) – accepte la mise en candidature 

2. Mme Simone Di Tomasso (proposée par Mme Sylvie Letendre) – accepte la mise en candidature 

3. Mme Sylvie Letendre (proposée par Mme Simone Di Tomasso) – refuse la mise en candidature 

4. M. Constantino Panone (proposée par Mme Marjolaine Lagacé) – refuse la mise en candidature 

5. Mme Claudette Martin (proposée par Mme Marjolaine Lagacé) – accepte la mise en candidature 

 

Fermeture par Mme Sylvie Letendre 

 

Sont élus par acclamations pour un mandat de deux ans : 

Mme Marjolaine Lagacé 

Mme Simone Di Tomasso 

Mme Claudette Martin 
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